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 (
Affaire n° 
05
/
  
RENCONTRE
 :
 MMSOUK AHRAS
 # 
MAC M’DAOUROUCHE
 (
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le
 
 
27
/10/2017                    au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club MAC M’DAOUROUCH  
n
’a pas régularisé  sa situation 
administrative dans les délais réglementaire.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  MAC M’DAOUROUCH sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
MMSOUK AHRAS
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
1 –
 
ETUDE AFFAIRE LITIGIEUSE
Affaire n° 
04
/
  
RENCONTRE
 :
 MMSOUK AHRAS
 # 
MAC M’DAOUROUCHE
 (
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
27
/10/2017   
à SOUK AHRAS 
au stade 
communal
.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club MAC M’DAOUROUCH  
n
’a pas régularisé  sa situation 
administrative dans les délais réglementaire.
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  MAC M’DAOUROUCH sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
MMSOUK AHRAS
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)                                               


              
 (
Affaire n° 
07
/
  
RENCONTRE
 :
 CSAE GUELMA
 # 
CRB DREAN 
(
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 à
 BOUM
AHR
A
                     au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
CSAE GUELMA
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaire
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
CSAE GUELMA
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB DREAN
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
Affaire n° 
06
/
  
RENCONTRE
 :
 JSB C
H
BAITA MOKHTAR
 # 
ES GUELMA
 (
U17
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à
 CHEBAITA
                     au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
JSB CHBAITA MOKHTAR
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaire
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
JSB CHBAITA MOKHTAR
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
ES GUELMA
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)                                                                                                               


 (
Affaire n° 
09
/
  
RENCONTRE
 :
 CSAE GUELMA
 # 
CRB DREAN 
(
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 à
 BOUMARHA
                     au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
CSAE GUELMA
 
n
’a pas régularisé sa situation 
administrative dans les délais réglementaire.
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
CSAE GUELMA
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB DREAN
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
Affaire n° 
08
/
  
RENCONTRE
 :
 OSM TAREF
 # 
CRB HELIOPOLIS
 (
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
27
/10/2017 à
 EL TAREF
                     au stade 
OPOW
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Attendu que le club 
OSM TAREF
 n
’a pas régularisé sa situation administrative dans les délais réglementaire..
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
OSM TAREF
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
CRB HELIOPOLIS
(Article 
5
5
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)

 (
Affaire n° 
10
/
  
RENCONTRE
 :
 OSM TAREF
 # 
CRB H
E
LIOPOLIS
 (
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
27
/10/2017 à
 EL TAREF
                   au stade 
OPOW
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Attendu que le club 
OSM TAREF
 n
’a pas régularisé sa situation administrative dans les délais réglementaire..
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
OSM TAREF
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
CRB H
E
LIOPOLIS
(Article 
5
5
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
Affaire n° 
11
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB EL EULMA
 # 
NRB EL KALA
 (
U17
) du  
17
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
17
/10/2017 à
 EL 
EULMA
                     au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non dérouleme
n
t de la rencontre suite à 
l’absence du club NRBEK sur le lieu de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
NRB EL KALA
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
CRB EL EULMA
Amende de 30.000
 DA au club  
NRB EL KALA
 
(Article 
52
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)


 (
Affaire n° 
12
/
  
RENCONTRE
 :
 ASM BEN M’HIDI
 # 
IRB SIDI AMAR
 (
U17
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à
 BEN M’HIDI 
  au stade 
OPOW
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non dérouleme
n
t de la rencontre suite à 
l’absence du club ASMB sur le lieu de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
AS BEN M’HIDI
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
IRB SIDI AMAR
Amende de 30.000
 
DA au club  
AS BEN M’HID
I
 
(Article 52 des règlements généraux de la FAF)
) (
Affaire n° 
13
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB EL EULMA
 # 
NRB EL KALA
 (
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
27
/10/2017 à
 EL 
EULMA
                     au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non dérouleme
n
t de la rencontre suite à 
l’absence du club NRBEK sur le lieu de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
NRB EL KALA
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
CRB EL EULMA
Amende de 30.000
 
DA au club  
NRB EL KALA
 
(Article 
52
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)
                                                                                                                    


 (
Affaire n° 
15
/
  
RENCONTRE
 :
 ESB BESBES
 # 
IR BOURIACHY 
(
U19
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
28
/10/2017 
à 
BESBES
 
au stade 
NACER-A
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
ESB BESBES
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaires.
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
ESB BESBES
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IR BOURIACHY
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)                             
 (
Affaire n° 
14
/
  
RENCONTRE
 :
 ESB BESBES
 # 
IR BOURIACHY
 (
U17
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
17
/10/2017 à
 
BESBES
                     au stade 
NACER-A
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Attendu que le club 
ESB BESBES
N’a pas régularisé sa situation administrative dans les délais 
réglementaires
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
ESB BESBES
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IR BOURIACHY
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)

 (
Affaire n° 
16/
  
RENCONTRE
 :
 ASM BEN M’HIDI
 # 
IRB SIDI AMAR
 (
U19
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                      
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à
 BEN M’HIDI 
  au stade 
OPOW
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non déroulement de la rencontre suite à 
l’absence du club ASMB sur le lieu de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
AS BEN M’HIDI
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
IRB SIDI AMAR
Amende de 30.000
 
DA au club  
AS BEN M’HID
I
 
(Article 52 des règlements généraux de la FAF)
) (
Affaire n° 
17
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB BELKHIR
 # 
IRB MEDJEZ SFA 
(
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à BELKHIR 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le
s deux 
club
s
 n
’ont pas régularisé
s
  
leur
s
 situation
s
 administratives
 dans les délais 
réglementaires.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu aux 02 club
s
 IRBB  IRBMS
(Article 55 des règlements généraux de la FAF)
)                                                                                        


 (
Affaire n° 
19
/
  
RENCONTRE
 :
 JIL SEYBOUSE.J
 # 
PC GUELMA 
(
U1
9
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à ANNABA 
au stade 
TAMRABET 
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
PC GUELMA
N’a pas cru régularisé  sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
PC GUELMA 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
JIL SEYBOUSE.J
 
(Article 5
5
 des règlements généraux de la FAF)
) (
Affaire n° 
18
/
  
RENCONTRE
 :
 JIL SEYBOUSE.J
 # 
PC GUELMA 
(
U17
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à ANNABA 
au stade 
TAMRABET 
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
PC GUELMA
N’
a
 pas cru régularisé  
sa
 situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
PC GUELMA 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
JIL SEYBOUSE.J
 
(Article 5
5
 des règlements généraux de la FAF)
)                                                                        


                                 
 (
Affaire n° 
20
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB BELKHIR
 # 
IRB MEDJEZ SFA 
(
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à BELKHIR 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
IRB MEDJEZ SFA
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaires.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
IRB MEDJEZ SFA
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB BELKHEIR
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
Affaire n° 
21
/
  
RENCONTRE
 :
 A BORDJ SABAT
 # 
IH CHELELA 
(
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à BORDJ SABAT 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
ABORDJ SABAT
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaires.
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
ABORDJ SABAT 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IH CHELELA
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)

 (
Affaire n° 
22
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB HOUARI BOUMEDIENE 
# 
CRB  O.ZENATI 
(
U17
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
28
/10/2017 
à HOUARI BOUMEDIENE 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
CRB HOUARI BOUMEDIENE
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaires.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
CRB HOUARI BOUMEDIENE
 sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB O.ZENATI
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
) (
Affaire n° 
23
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB SEDRATA
# 
JSE HAROUCHI
 (
U17
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à
 SEDRATA 
  au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
JSE HAROUCHI
 sur le lieu de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
JSE HAROUCHI
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
IRB SEDRATA
Amende de 30.000
 DA au club  
JSE HAROUCHI
 
(Article 52 des règlements généraux de la FAF)
)                                                                                                                   


 (
Affaire n° 
25
/
  
RENCONTRE
 :
 CRBHOUARI.B
 # 
CRBO ZENATI 
 (
U19
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à                     
HOUARI.B 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club CRB HOUARI.B n’a pas 
régularisé
 sa situation Administrative  dans les délais 
réglementaires
. 
   
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
CRBHOUARI.B
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRBO ZENATI
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
24
/
  
RENCONTRE
 :
 A BORDJ SABAT
 # 
IH CHELELA 
(
U19
) du  
27
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été 
programmée le 
27
/10/2017 
à BORDJ SABAT 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club 
A BORDJ SABAT
N’a pas régularisé  sa situation administrative dans les délais 
réglementaires.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
A BORDJ SABAT 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IH CHELELA
 
(Article 
55
 des règlements généraux
 de la FAF
)
)

 (
Affaire n° 
27
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB DREA
 # 
MAC DAOUROUCH 
 (
U15
) du  
04
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
DREA 
au stade 
communal
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite l’effectif réduit du club MAC
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MAC DAOUROUCH 
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB DREA
 
Amende 
de 
5
000 DA au club
 
MAC DAOUROUCH 
 
(Article 
49
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
26
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB SEDRATA
#
JS EL HAROUCHI 
 (
U19
) du  
28
/
10
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à                     
SEDRATA 
au stade 
communal
Vu les pièces versées au dossier,
Vu la feuille de match
 
Attendu que le club 
JS EL HAROUCHI 
 
n’a pas régularis
é
 sa situation Administrative  dans les délais 
réglementaires. 
   
 
   
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
JSE HAROUCHI
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB SEDRATA
(Article 
55
 des règlements généraux)
)










































 (
Affaire n° 
29
/
  
RENCONTRE
 :
 USM DAGHOUSSA
 # 
CSAE GUELMA 
 (
U19
) du  
04
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
BESBES 
au stade 
NACER AMAR
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
USM DAGHOUSSA 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
USM DAGHOUSSA
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CSAEGUELMA
 
Amende 
de 
3
0
.0
00 DA au club
 
USM DAGHOUSSA
(Article 
52
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
28
/
  
RENCONTRE
 :
 USM DAGHOUSSA
 # 
CSAE GUELMA 
 (
U17
) du  
04
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
BESBES 
au stade 
NACER AMAR
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
USM DAGHOUSSA 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
USM DAGHOUSSA
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CSAEGUELMA
 
Amende 
de 
3
0
.0
00 DA au club
 
USM DAGHOUSSA
(Article 
52
 des règlements généraux)
)



































 (
Affaire n° 
31
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB OUED CHEHAM
 # 
NRB EL KALA 
 (
U15
) du  
04
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
0
4
/11
/2017 à                     
OUED CHEHAM 
au stade 
communal
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
NRB EL KALA 
sur les lieux de la rencontre.
 
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
NRB EL KALA 
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB OUED CHEHAM
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
NRB EL KALA 
 
(Article 52 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
30
/
  
RENCONTRE
 :
 ESB BESBES
 # 
HAMR ANNABA 
 (
U15
) du  
03
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
03/11
/2017 à                     
BESBES 
au stade 
communal
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ESB BESBES 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ESB BESBES
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
HAMRANNABA
 
Amende 
de 
3
0
.000
 DA au club
 
ESB BESBES
(Article 
52
 des règlements généraux)
)



































 (
Affaire n° 
33
/
  
RENCONTRE
 :
 IR BOURIACHI 
 #
 ASM BEN M HIDI
  (
U17
) du  
0
4
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
BOUCHEGOUF 
au stade 
DRABLIA.MED
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ASM BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ASM BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRBY
 
Amende 
de 
3
0
.0
00 DA au club
 
ASM BEN M HIDI
(Article 
52
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
32
/
  
RENCONTRE
 :
ASM BEN M HIDI
# 
IR BOURIACHI 
 
(
U1
5
) du  
0
4
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
BEN M HIDI
 
au stade 
OPOW
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ASM BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ASM BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRBY
 
Amende 
de 
3
0
.0
00 DA au club
 
ASM BEN M HIDI
(Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
34
/
  
RENCONTRE
 :
 IR BOURIACHI 
 #
 ASM BEN M HIDI
  (
U19
) du  
0
4
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
04/11
/2017 à                     
BOUCHEGOUF 
au stade 
DRABLIA.MED
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ASM BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ASM BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRBY
 
Amende 
de 
3
0
.0
00 DA au club
 
ASM BEN M HIDI
(Article 
52
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
35
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB BELKHEIR
 #
 MRB BEN M HIDI
  (
U15
) du  
03
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
03/11
/2017 à                     
BELKHEIR 
au stade 
communal
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
MRB BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB BELKHEIR
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
MRB BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
3
7
/
  
RENCONTRE
 :
 MRB BEN M HIDI
 # 
IRB BELKHEIR
 (
U19
) du  
03
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
03/11
/2017 à                     
BEN M HIDI 
au stade 
OPOW
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
MRB BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB BELKHEIR
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
MRB BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
3
6
/
  
RENCONTRE
 :
 MRB BEN M HIDI
 # 
IRB BELKHEIR
 (
U17
) du  
03
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
03/11
/2017 à                     
BEN M HIDI 
au stade 
OPOW
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
MRB BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
IRB BELKHEIR
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
MRB BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
3
9
/
  
RENCONTRE
 :
 JIL SEYBOUSE.J
 # 
MRB BEN M HIDI
 (
U17
) du
 11
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le
 11/11
/2017 à                     
ANNABA 
au stade 
TAMRABET
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
MRB BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
JIL SEYBOUSE.J
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
MRB BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
3
8
/
  
RENCONTRE
 :
 HAMR ANNABA
 # 
ASM BEN M HIDI
 (
U15
) du  
11
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
11/11
/2017 à                     
ANNABA 
au stade 
TAMRABET
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ASM BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
 
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ASM BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
HAMR ANNABA
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
ASM BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
41
/
  
RENCONTRE
 :
 NRB TAMLOUKA
 # 
ABORDJ SBATH
 (
U15
) du 
10
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le
 10/11
/2017 à                     
TAMLOUKA 
au stade 
communal
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
ABORDJ SBATH
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ABORDJ SBATH
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
NRB TAMLOUKA
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
ABORDJ SBATH
 (Article 52 des règlements généraux)
) (
Affaire n° 
40
/
  
RENCONTRE
 :
 JIL SEYBOUSE.J
 # 
MRB BEN M HIDI
 (
U19
) du 
11
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le
 11/11
/2017 à                     
ANNABA 
au stade 
TAMRABET
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
MRB BEN M HIDI 
sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
JIL SEYBOUSE.J
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
MRB BEN M HIDI
 (Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
4
3
/
  
RENCONTRE
 :
 NRB EL KALA
 # 
CRB EL EULMA
 (
U15
) du  
25
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
28
/10/2017 à
 EL KALA 
  au stade 
TAGUIDA
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non dérouleme
n
t de la rencontre suite à 
l’absence du club CRB EL EULMA sur  les lieux de la rencontre
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
CRB EL EULMA
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
NRB EL KALA
Amende de 30.000
 DA au club  
CRB EL EULMA
 
(Article 52 des règlements généraux de la FAF)
) (
Affaire n° 
4
2
/
  
RENCONTRE
 :
 JS TACHA
 # 
IRB SEDRATA
 (
U15
) du 
10
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le
 10/11
/2017 à                     
BERREHAL 
au stade 
communal.
Vu l
a feuille de match
 
Vu  le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club 
IRB SEDRATA
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
IRB SEDRATA
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
JS TACHA
 
Amende 
de 30.000 DA au club
 
IRB SEDRATA
 (Article 
52
 des règlements généraux)
)


 (
Affaire n° 
4
4
/
  
RENCONTRE
 :
 
MRB BEN M HIDI
 # 
JIL SEYBOUSE.J
 (
U15
) du  
11
/
11
/201
7
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
11
/1
1
/2017 à
 
BEN M HIDI
 
  au stade 
OPOW
Vu les pièces versées au dossier
Vu la feuille de match
 
Vu le rapport de l’arbitre qui  signale le non dérouleme
n
t de la rencontre suite à 
l’absence du club 
MRB BEN M HIDI
 
sur  les lieux de la rencontre
.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe  
MRB BEN M HIDI
 
sur le score de 03 à 00 
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
 
JIL SEYBOUSE.J
Amende de 30.000 DA au club  
MRB BEN M HIDI
 
(Article 52 des règlements généraux de la FAF)
)


 (
2-
HOMOLOGATION DE 
LA 
 
3
éme
 A LA 5
éme
 J
OURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
UNE SENIORS
 
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
17
IRB.Belkheir
 
-
NRB.El Ogla
 
S
0
0 - 00
18
MRB.Ben M’Hidi
 
-
NRB.El Kala
 
S
0
3 - 01
19
JM.Sidi Salem
 
-
CRB.Heliopolis
 
S
0
0 - 01
20
ORB.Guelaat Bousbaa
 
-
US.Boukhadra
 
S
0
2 - 00
21
OSM.Taref
 
-
CRB.Drean
 
S
0
0 - 01
22
OS.Ouenza
 
-
I.Hammam Chellala
 
S
0
2 - 02
23
NRB.Bouchegouf
 
-
ES.Souk Ahras
 
S
0
1 - 00
24
MB.Berrahal
 
-
CRB.Oued Zenati
 
S
0
0 - 02
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
17
NRB.El Kala
 
-
IRB.Belkheir
 
S
03-03
18
CRB.Heliopolis
 
-
MRB.Ben M’Hidi
 
S
03-01
19
US.Boukhadra
 
-
JM.Sidi Salem
 
S
00-00
20
CRB.Drean
 
-
ORB.Guelaat Bousbaa
 
S
02-00
21
I.Hammam Chellala
 
-
OSM.Taref
 
S
01-04
22
ES.Souk Ahras
 
-
OS.Ouenza
 
S
01-00
23
NRB.Bouchegouf
-
MB.Berrahal
S
02-01
24
NRB.El Ogla
-
CRB.Oued Zenati
S
03-02
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
33
IRB.Belkheir
-
CRB.Heliopolis
 
S
00-00
34
MRB.Ben M’Hidi
 
-
US.Boukhadra
 
S
01-01
35
JM.Sidi Salem
 
-
CRB.Drean
 
S
00-03
36
ORB.Guelaat Bousbaa
 
-
I.Hammam Chellala
 
S
00-00
37
OSM.Taref
 
-
ES.Souk Ahras
 
S
02-00
38
OS.Ouenza
 
-
NRB.Bouchegouf
S
02-01
39
MB.Berrahal
-
NRB.El Ogla
S
00-00
40
CRB.Oued Zenati
-
NRB.El Kala
 
S
02-00
)



































 (
3-
HOMOLOGATION DE 
LA 
 
2
éme
 A LA  5
éme
 J
OURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
DEUX GROUPE A SENIORS
 
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
249
ASM.Ben M’Hidi
 
-
JS.El Harrouchi
 
S
0
3 - 01
250
CSAE.Guelma
 
-
JS.Tacha
 
S
0
1 - 0
0
251
WA.Bouhadjar
 
-
IR.Bouriachi Youcef
S
FORFAIT GENERAL WAB
252
MM.Souk Ahras
 
-
A.Bordj Sabath
 
S
0
2 - 03
253
AC.M'Daourouch
 
-
IRB.Sidi Amar
 
S
0
1 - 00
254
USM.Bouni
 
-
IRB.Medjez Sfa
 
S
0
1 - 01
255
SOC.Annaba
 
-
USKA.Sedrata
 
S
0
1 - 01
256
USM.Daghoussa
 
-
ESF.Bir El Ater
 
S
0
0 - 02
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
257
JS.El Harrouchi
 
-
CSAE.Guelma
 
S
02-02
258
JS.Tacha
 
-
WA.Bouhadjar
 
S
FORFAIT GENERAL WAB
259
IR.Bouriachi Youcef
-
MM.Souk Ahras
 
01-00
260
A.Bordj Sabath
 
-
AC.M'Daourouch
 
S
03-00
261
IRB.Sidi Amar
 
-
USM.Bouni
 
S
02-01
262
IRB.Medjez Sfa
 
-
SOC.Annaba
 
S
02-03
263
USKA.Sedrata
 
-
ESF.Bir El Ater
S
01-00
264
USM.Daghoussa
-
ASM.Ben M’Hidi
S
00-01
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
266
MM.Souk Ahras
 
-
JS.Tacha
 
S
01-03
267
AC.M'Daourouch
 
-
IR.Bouriachi Youcef
S
00-00
268
USM.Bouni
 
-
A.Bordj Sabath
 
S
02-03
269
SOC.Annaba
 
-
IRB.Sidi Amar
 
S
03-00
270
ESF.Bir El Ater
-
IRB.Medjez Sfa
 
S
01-00
271
USKA.Sedrata
-
USM.Daghoussa
S
03-02
272
CSAE.Guelma
-
ASM.Ben M’Hidi
S
00-02
FORFAIT GENERAL WAB
)



































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
273
JS.El Harrouchi
-
MM.Souk Ahras
 
S
01-01
274
JS.Tacha
 
-
AC.M'Daourouch
 
S
01-01
275
IR.Bouriachi Youcef
-
USM.Bouni
 
S
02-01
276
A.Bordj Sabath
 
-
SOC.Annaba
 
S
01-00
277
IRB.Sidi Amar
 
-
ESF.Bir El Ater
S
02-01
278
IRB.Medjez Sfa
 
-
USKA.Sedrata
S
01-00
279
USM.Daghoussa
-
CSAE.Guelma
S
01-00
)










 (
3-
HOMOLOGATION DE 
LA 
 
2
éme
 A LA  5
éme
 J
OURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
DEUX GROUPE B SENIORS
 
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
489
IRB.Sedrata
-
JS.Pont Blanc
 
S
04-00
490
CRB.Houari Boumediene
-
CRM.Ain Allem
 
S
01-01
491
CRB.El Eulma
-
IRB.Drea
 
S
00-00
492
WIFAK.Annaba
 
-
CS.Hamma Loulou
 
S
01-00
493
CRB.Oued Cheham
 
-
N.Oued Nil
 
S
06-03
494
JSB.Chebaita Mokhtar
 
-
PC.Guelma
 
S
03-00
495
J.Seybouse Jadid
 
-
NRB.Tamlouka
S
03-02
496
AS.Bir El Ater
-
IRB.Merahna
S
02-01
)
























 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
497
JS.Pont Blanc
 
-
CRB.Houari Boumediene
S
01-02
498
CRM.Ain Allem
 
-
CRB.El Eulma
S
02-01
499
IRB.Drea
 
-
WIFAK.Annaba
 
01-01
500
CS.Hamma Loulou
 
-
CRB.Oued Cheham
 
S
02-03
501
N.Oued Nil
 
-
JSB.Chebaita Mokhtar
 
S
00-03
502
PC.Guelma
 
-
J.Seybouse Jadid
 
S
00-02
503
NRB.Tamlouka
-
IRB.Merahna
 
S
06-00
504
AS.Bir El Ater
-
IRB.Sedrata
S
02-03
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
513
CRB.El Eulma
-
JS.Pont Blanc
 
S
00-00
514
WIFAK.Annaba
 
-
CRM.Ain Allem
 
S
00-02
515
CRB.Oued Cheham
 
-
IRB.Drea
 
S
03-00
516
JSB.Chebaita Mokhtar
 
-
CS.Hamma Loulou
 
S
02-01
517
J.Seybouse Jadid
 
-
N.Oued Nil
 
S
01-01
518
IRB.Merahna
 
-
PC.Guelma
 
S
03-01
519
NRB.Tamlouka
 
-
AS.Bir El Ater
 
S
02-00
520
CRB.Houari Boumediene
 
-
IRB.Sedrata
 
S
02-01
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
505
JS.Pont Blanc
 
-
WIFAK.Annaba
 
S
0
1 - 00
506
CRM.Ain Allem
 
-
CRB.Oued Cheham
 
S
0
1 - 02
507
IRB.Drea
 
-
JSB.Chebaita Mokhtar
 
S
0
0 - 02
508
CS.Hamma Loulou
 
-
J.Seybouse Jadid
 
S
00 - 03
509
N.Oued Nil
 
-
IRB.Merahna
 
S
0
1 - 01
510
PC.Guelma
 
-
NRB.Tamlouka
 
S
0
1 - 02
511
AS.Bir El Ater
 
-
CRB.Houari Boumediene
 
S
0
1 - 02
512
IRB.Sedrata
 
-
CRB.El Eulma
 
S
0
2 - 01
)



































 (
2-
HOMOLOGATION DE 
LA 
1
è
re
 
JOURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
JEUNES U17-U19 GROUPE    A-B-C-D
 
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CS H.LOULOU
 = 
NRBE OGLA
 
U1
5
01-06
02
M’DAOUROUCH
 = 
MMSOUK AHRAS
U1
5
02-01
03
IRB
MERAHNA
 = 
ESFBIR EL ATER
U1
5
02-04
04
OS. OUENZA
 = 
ESF.B.ATER
U1
5
06-01
05
AS.B.ATER = 
ESSOUK AHRAS
U1
5
03-04
06
WM TEBESSA = 
IRB DREA
U15
04-00
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
MM.S.AHRAS = M’DAOUROUCH. AC
 
U17
03-00
COC AFF N°04
02
ESF.B.ATER = OS. OUENZA
U17
01-01
03
IRB. DREA = WM. TEBESSA
U17
00-03
04
NRBE.OGLA = CS.H. LOULOU
U17
04-00
05
ES.S. AHRAS = AS.B.ATER
U17
04-03
CLUB  EXEMPT   IRB MERAHNA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
MM.S.AHRAS = M’DAOUROUCH. AC
 
U19
03-00
COC AFF N°05
02
ESF.B.ATER = OS. OUENZA
U19
03-03
03
IRB. DREA = WM. TEBESSA
U19
01-03
04
NRBE.OGLA = CS.H. LOULOU
U19
02-00
05
ES.S. AHRAS = AS.B.ATER
U19
04-02
CLUB  EXEMPT   IRB MERAHNA
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
ES GUELMA= JSB. CHEBAITA 
U1
5
05-00
02
USM DAGHOUSSA
 
= 
USM ANNABA
U1
5
00-05
03
CRB.DREAN  = 
CSAE.GUELMA.   
U1
5
05-00
04
WIFAK.ANNABA
 = 
IRBE. HADJAR
U1
5
01-03
05
CRB.HELIOPOLIS  = OSM.TAREF
U1
5
01-03
06
USM.BOUNI = NRB BOUCHEGOUF
U1
5
01-02
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRBE. HADJAR = WIFAK.ANNABA
U17
00-01
02
JSB. CHEBAITA = ES.GUELMA
U17
00-03
COC AFF N°06
03
NRB.BOUCHEGOUF  = USM.BOUNI
U17
02-02
04
CSAE.GUELMA = CRB.DREAN
U17
00-03
COC AFF N°07
05
OSM.TAREF = CRB.HELIOPOLIS  
U17
00-03
COC AFF N°08
CLUB  EXEMPT   
USM DAGHOUSSA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRBE. HADJAR = WIFAK.ANNABA
U19
03-01
02
JSB. CHEBAITA = ES.GUELMA
U19
00-06
03
NRB.BOUCHEGOUF  = USM.BOUNI
U19
04-01
04
CSAE.GUELMA = CRB.DREAN
U19
00-03
COC AFF N°09
05
OSM.TAREF = CRB.HELIOPOLIS  
U19
00-03
COC AFF N°10
CLUB  EXEMPT   
USM DAGHOUSSA
)












































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
HAMR ANNABA =  ORB GUELAAT.B
U1
5
09-00
02
IR.BOURIACHI. Y  
= 
ESB.BESBES
U1
5
04-02
03
NRBE.KALA
 = 
CRBE.EULMA
U1
5
03-00
COC AFF N°43
04
IRB.S. AMAR
 = 
ASM.B. M’HIDI
U1
5
06-00
05
ORB.O.BOUMAHRA
 = 
CRB.O.CHEHAM
U1
5
03-00
06
JM SIDI SALEM = SOC ANNABA
U15
04-00
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
SOC.ANNABA = JM.S.SALEM
U17
02-04
02
CRBE.EULMA = NRBE.KALA
U17
03-00
COC AFF N°11
03
ESB.BESBES = IR.BOURIACHI. Y  
U17
00-03
COC AFF N°1
4
04
CRB.O.CHEHAM = ORB.O.BOUMAHRA
U17
03-08
05
ASM.B. M’HIDI = IRB.S. AMAR
U17
00-03
COC AFF N°1
2
CLUB  EXEMPT   ORB GUELAAT.B
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
SOC.ANNABA = JM.S.SALEM
U19
01-00
02
CRBE.EULMA = NRBE.KALA
U19
03-00
COC AFF N°1
3
03
ESB.BESBES = IR.BOURIACHI. Y  
U19
00-03
COC AFF N°15
04
CRB.O.CHEHAM = ORB.O.BOUMAHRA
U19
02-01
05
ASM.B. M’HIDI = IRB.S. AMAR
U19
00-03
COC AFF N°16
CLUB  EXEMPT   ORB GUELAAT.B
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
 IRB.M.SFA 
= 
IRB. BELKHEIR 
U1
5
02-00
02
PC. GUELMA = J.SEYBOUSE. J 
U1
5
00-02
03
NASRE.FEDJOUDJ = US.BOUKHADRA
U1
5
03-00
04
JS.P.BLANC = CRM.A.ALLEM
U1
5
03-03
EXEMPT
  MRBBM - NON
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRB. BELKHEIR = IRB.M.SFA
U17
MATCH PERDU LES 2 CLUBS
COC AFF N°17
02
WA.BOUHADJAR = MRB.B.M’HIDI
U17
FORFAIT GENERAL WAB
03
J.SEYBOUSE. J = PC. GUELMA
U17
03-00
COC AFF N°1
8
04
CRM.A.ALLEM = JS.P.BLANC
U17
01-00
05
US.BOUKHADRA = NASRE.FEDJOUDJ
U17
01-00
CLUB  EXEMPT   N.O.NIL
- MRBBM
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRB. BELKHEIR = IRB.M.SFA
U19
03-00
COC AFF N°20
02
WA.BOUHADJAR = MRB.B.M’HIDI
U19
FORFAIT GENERAL WAB
03
J.SEYBOUSE. J = PC. GUELMA
U19
03-00
COC AFF N°
19
04
CRM.A.ALLEM = JS.P.BLANC
U19
00-05
05
US.BOUKHADRA = NASRE.FEDJOUDJ
U19
00-05
CLUB  EXEMPT   N.O.NIL
 - MRBBM
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
USKA. SEDRATA
 = 
NRB.TAMLOUKA  
U1
5
06-01
02
I.H.CHELLALA
 = 
A.B.SABATH
U1
5
00-00
03
JSE.HARROUCHI 
 = RB.SEDRATA 
U1
5
03-01
04
JS.TACHA 
  =  
MB.BERRAHAL 
U1
5
01-05
05
CRB.O.ZENATI 
 = 
CRB.H.BOUMEDIENE
U1
5
00-05
EXEMPT
  MRBBM - NON
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
A.B.SABATH = I.H.CHELLALA
U17
00-03
COC AFF N°2
1
02
MB.BERRAHAL = JS.TACHA
U17
04-00
03
NRB.TAMLOUKA  = USKA. SEDRATA
U17
00-06
04
CRB.H.BOUMEDIENE = CRB.O.ZENATI
U17
00-03
COC AFF N°2
2
05
IRB.SEDRATA = JSE.HARROUCHI
U17
03-00
COC AFF N°2
3
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
A.B.SABATH = I.H.CHELLALA
U19
00-03
COC AFF N°2
4
02
MB.BERRAHAL = JS.TACHA
U19
08-00
03
NRB.TAMLOUKA  = USKA. SEDRATA
U19
04-05
04
CRB.H.BOUMEDIENE = CRB.O.ZENATI
U19
00-03
COC AFF N°2
5
05
IRB.SEDRATA = JSE.HARROUCHI
U19
03-00
COC AFF N°2
6
)











































 (
2-
HOMOLOGATION DE 
LA 
2
è
me
 
JOURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
JEUNES U15-U17-U19 GROUPE    A-B-C-D
 
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRBE.OGLA = WM. TEBESSA
U1
5
00-05
02
ESF.B.ATER = IRB. MERAHNA
U1
5
10-01
03
ES.S. AHRAS = CS.H. LOULOU
U1
5
02-00
04
MM.S.AHRAS = OS. OUENZA
U1
5
01-02
05
US. TEBESSA = AS.B.ATER
U1
5
03-03
06
IRB. DREA = M’DAOUROUCH. AC
U15
03-00
COC AFF N°2
7
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRB. MERAHNA = ESF.B.ATER
U17
02-04
02
CS.H. LOULOU = ES.S. AHRAS
U17
02-07
03
OS. OUENZA = MM.S.AHRAS
U17
05-00
04
M’DAOUROUCH. AC  = IRB. DREA
U17
03-01
05
WM. TEBESSA = NRBE.OGLA
U17
03-00
CLUB  EXEMPT   ASB BIR EL ATER
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRB. MERAHNA = ESF.B.ATER
U19
02-05
02
CS.H. LOULOU = ES.S. AHRAS
U19
03-03
03
OS. OUENZA = MM.S.AHRAS
U19
00-00
04
M’DAOUROUCH. AC  = IRB. DREA
U19
01-05
05
WM. TEBESSA = NRBE.OGLA
U19
03-00
CLUB  EXEMPT   
ASB BIR EL ATER
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRB.BOUCHEGOUF  = CRB.DREAN
U1
5
04-03
02
USM.ANNABA = ES.GUELMA
U1
5
03-01
03
IRBE. HADJAR = USM.BOUNI
U1
5
02-01
04
CSAE.GUELMA = USM. DAGHOUSSA
U1
5
03-01
05
OSM.TAREF = WIFAK.ANNABA
U1
5
02-00
06
JSB. CHEBAITA = CRB.HELIOPOLIS
U15
00-02
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CRB.DREAN = NRB.BOUCHEGOUF
U17
02-02
02
WIFAK.ANNABA = OSM.TAREF
U17
03-02
03
CRB.HELIOPOLIS  = JSB. CHEBAITA
U17
06-00
04
USM.BOUNI = IRBE. HADJAR
U17
00-02
05
USM.DAGHOUSSA = CSAE.GUELMA
U17
00-03
COC AFF N°
28
CLUB  EXEMPT   
ES GUELMA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CRB.DREAN = NRB.BOUCHEGOUF
U19
04-01
02
WIFAK.ANNABA = OSM.TAREF
U19
02-01
03
CRB.HELIOPOLIS  = JSB. CHEBAITA
U19
06-00
04
USM.BOUNI = IRBE. HADJAR
U19
03-05
05
USM.DAGHOUSSA = CSAE.GUELMA
U19
00-03
COC AFF N°
29
CLUB  EXEMPT   
ES GUELMA
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
ORB.G.BOUSBAA = ORB.O.BOUMAHRA
U1
5
00-04
02
ESB.BESBES = HAMR.ANNABA
U1
5
00-03
COC AFF N°3
0
03
CRB.O.CHEHAM = NRBE.KALA
U1
5
03-00
COC AFF N°3
1
04
SOC.ANNABA = IRB.S. AMAR
U1
5
03-04
05
CRBE.EULMA = JM.S.SALEM
U1
5
00-04
06
ASM.B. M’HIDI = IR.BOURIACHI. Y
U15
00-03
COC AFF N°3
2
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
ORB.O.BOUMAHRA = ORB.G.BOUSBAA
U17
01-00
02
IR.BOURIACHI. Y = ASM.B. M’HIDI
U17
03-00
COC AFF N°3
3
03
NRBE.KALA = CRB.O.CHEHAM
U17
01-04
04
IRB.S. AMAR = SOC.ANNABA
U17
01-04
05
JM.S.SALEM = CRBE.EULMA
U17
04-01
CLUB  EXEMPT   
ESB BESBES
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
ORB.O.BOUMAHRA = ORB.G.BOUSBAA
U19
04-02
02
IR.BOURIACHI. Y = ASM.B. M’HIDI
U19
03-00
COC AFF N°3
4
03
NRBE.KALA = CRB.O.CHEHAM
U19
01-04
04
IRB.S. AMAR = SOC.ANNABA
U19
00-00
05
JM.S.SALEM = CRBE.EULMA
U19
02-03
CLUB  EXEMPT   
ESB BESBES
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
IRB. BELKHEIR = MRB.B.M’HIDI
U1
5
03-00
COC AFF N°3
5
02
WA.BOUHADJAR = NASRE.FEDJOUDJ
U1
5
FORFAIT GENERAL WAB
03
J.SEYBOUSE. J = IRB.M.SFA
U1
5
02-01
04
US.BOUKHADRA = JS.P.BLANC
U1
5
01-03
05
N.O.NIL = PC. GUELMA
U1
5
00-06
CLUB  EXEMPT   
CRMA ALLEM
- NAREF
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
PC. GUELMA = N.O.NIL
U17
10-00
02
MRB.B.M’HIDI = IRB. BELKHEIR
U17
00-03
COC AFF N°3
6
03
NASRE.FEDJOUDJ = WA.BOUHADJAR
U17
FORFAIT GENERAL WAB
04
JS.P.BLANC = US.BOUKHADRA
U17
03-02
05
IRB.M.SFA = J.SEYBOUSE. J
U17
01-02
CLUB  EXEMPT   
CRMA ALLEM
 - NASREF
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
PC. GUELMA = N.O.NIL
U19
06-01
02
MRB.B.M’HIDI = IRB. BELKHEIR
U19
00-03
COC AFF N°
37
03
NASRE.FEDJOUDJ = WA.BOUHADJAR
U19
FORFAIT GENERAL WAB
04
JS.P.BLANC = US.BOUKHADRA
U19
07-00
05
IRB.M.SFA = J.SEYBOUSE. J
U19
00-04
CLUB  EXEMPT   
CRMA ALLEM
 - NASREF
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
MB.BERRAHAL = I.H.CHELLALA
U1
5
02
IRB.SEDRATA = CRB.O.ZENATI
U1
5
01-01
03
NRB.TAMLOUKA  = JSE.HARROUCHI
U1
5
04
A.B.SABATH = USKA. SEDRATA
U1
5
01-02
05
CRB.H.BOUMEDIENE = JS.TACHA
U1
5
00-00
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
JS.TACHA = CRB.H.BOUMEDIENE
U17
02-02
02
I.H.CHELLALA = MB.BERRAHAL
U17
02-01
03
CRB.O.ZENATI = IRB.SEDRATA
U17
04-00
04
USKA. SEDRATA = A.B.SABATH
U17
07-01
05
JSE.HARROUCHI = NRB.TAMLOUKA
U17
03-01
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
JS.TACHA = CRB.H.BOUMEDIENE
U19
00-05
02
I.H.CHELLALA = MB.BERRAHAL
U19
00-00
03
CRB.O.ZENATI = IRB.SEDRATA
U19
00-03
04
USKA. SEDRATA = A.B.SABATH
U19
01-02
05
JSE.HARROUCHI = NRB.TAMLOUKA
U19
00-01
)












































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
ESF.B.ATER = US. TEBESSA
U1
5
03-03
02
M’DAOUROUCH. AC = NRBE.OGLA
U1
5
02-03
03
WM. TEBESSA = ES.S. AHRAS
U1
5
04
OS. OUENZA = IRB. DREA
U1
5
02-00
05
IRB. MERAHNA = MM.S.AHRAS
U1
5
01-07
06
CS.H. LOULOU = AS.B.ATER
U15
00-10
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
MM.S.AHRAS = IRB. MERAHNA
U17
04-00
02
IRB. DREA = OS. OUENZA
U17
00-04
03
NRBE.OGLA = M’DAOUROUCH. AC
U17
01-01
04
ES.S. AHRAS = WM. TEBESSA
U17
01-02
05
AS.B.ATER = CS.H. LOULOU
U17
01-01
CLUB  EXEMPT   
ESF BIR EL ATER
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
MM.S.AHRAS = IRB. MERAHNA
U19
00-02
02
IRB. DREA = OS. OUENZA
U19
03-01
03
NRBE.OGLA = M’DAOUROUCH. AC
U19
02-02
04
ES.S. AHRAS = WM. TEBESSA
U19
00-05
05
AS.B.ATER = CS.H. LOULOU
U19
03-00
CLUB  EXEMPT   
ESF BIR EL ATER
)













































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CSAE.GUELMA = USM.ANNABA
U1
5
00-02
02
CRB.DREAN = IRBE. HADJAR
U1
5
04-01
03
WIFAK.ANNABA = JSB. CHEBAITA
U1
5
02-00
04
USM.BOUNI = OSM.TAREF
U1
5
03-04
05
USM. DAGHOUSSA =  NRB.BOUCHEGOUF
U1
5
00-07
06
CRB.HELIOPOLIS  = ES.GUELMA
U15
01-00
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRB.BOUCHEGOUF  = USM.DAGHOUSSA
U17
04-00
02
JSB. CHEBAITA = WIFAK.ANNABA
U17
00-01
03
ES.GUELMA = CRB.HELIOPOLIS
U17
00-01
04
IRBE. HADJAR = CRB.DREAN
U17
02-01
05
OSM.TAREF = USM.BOUNI
U17
05-01
CLUB  EXEMPT   
CSAE.GUELMA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRB.BOUCHEGOUF  = USM.DAGHOUSSA
U19
01-01
02
JSB. CHEBAITA = WIFAK.ANNABA
U19
00-03
03
ES.GUELMA = CRB.HELIOPOLIS
U19
03-01
04
IRBE. HADJAR = CRB.DREAN
U19
01-01
05
OSM.TAREF = USM.BOUNI
U19
02-00
CLUB  EXEMPT   
CSAE.GUELMA
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRBE.KALA = ORB.G.BOUSBAA
U1
5
07-00
02
JM.S.SALEM = CRB.O.CHEHAM
U1
5
08-00
03
HAMR.ANNABA = ASM.B. M’HIDI
U1
5
03-00
COC AFF N°
38
04
IR.BOURIACHI. Y = IRB.S. AMAR
U1
5
01-01
05
CRBE.EULMA = SOC.ANNABA
U1
5
00-00
06
ORB.O.BOUMAHRA = ESB.BESBES
U15
04-01
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
SOC.ANNABA = CRBE.EULMA
U17
01-00
02
CRB.O.CHEHAM = JM.S.SALEM
U17
01-03
03
ESB.BESBES = ORB.O.BOUMAHRA
U17
01-03
04
ORB.G.BOUSBAA = NRBE.KALA
U17
03-00
05
IRB.S. AMAR = IR.BOURIACHI. Y
U17
02-01
CLUB  EXEMPT   
ASM.B. M’HIDI
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
SOC.ANNABA = CRBE.EULMA
U19
00-03
02
CRB.O.CHEHAM = JM.S.SALEM
U19
04-00
03
ESB.BESBES = ORB.O.BOUMAHRA
U19
02-02
04
ORB.G.BOUSBAA = NRBE.KALA
U19
03-01
05
IRB.S. AMAR = IR.BOURIACHI. Y
U19
03-01
CLUB  EXEMPT   
ASM.B. M’HIDI
)










































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
PC. GUELMA = CRM.A.ALLEM
U1
5
02-01
02
IRB. BELKHEIR = WA.BOUHADJAR
U1
5
FORFAIT GENERAL WAB
03
IRB.M.SFA = N.O.NIL
U1
5
06-00
04
MRB.B.M’HIDI = J.SEYBOUSE. J
U1
5
00-03
COC AFF N°
44
05
JS.P.BLANC = NASRE.FEDJOUDJ
U1
5
00-00
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
 - IRBBELKHEIR
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
J.SEYBOUSE. J = MRB.B.M’HIDI
U17
03-00
COC AFF N°
39
02
NASRE.FEDJOUDJ = JS.P.BLANC
U17
04-01
03
WA.BOUHADJAR = IRB. BELKHEIR
U17
FORFAIT GENERAL WAB
04
N.O.NIL = IRB.M.SFA
U17
02-02
05
CRM.A.ALLEM = PC. GUELMA
U17
00-01
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
 - IRBBELKHEIR
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
J.SEYBOUSE. J = MRB.B.M’HIDI
U19
03-00
COC AFF N°4
0
02
NASRE.FEDJOUDJ = JS.P.BLANC
U19
01-01
03
WA.BOUHADJAR = IRB. BELKHEIR
U19
FORFAIT GENERAL WAB
04
N.O.NIL = IRB.M.SFA
U19
05-00
05
CRM.A.ALLEM = PC. GUELMA
U19
02-06
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
 - IRBBELKHEIR
)











































 (
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
NRB.TAMLOUKA  = A.B.SABATH
U1
5
03-00
COC AFF N°4
1
02
USKA. SEDRATA = MB.BERRAHAL
U1
5
01-00
03
JS.TACHA = IRB.SEDRATA
U1
5
03-00
COC AFF N°4
2
04
CRB.O.ZENATI = JSE.HARROUCHI
U1
5
03-01
05
I.H.CHELLALA = CRB.H.BOUMEDIENE
U1
5
02-01
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CRB.H.BOUMEDIENE = I.H.CHELLALA
U17
01-01
02
JSE.HARROUCHI = CRB.O.ZENATI
U17
03-02
03
MB.BERRAHAL = USKA. SEDRATA
U17
01-01
04
IRB.SEDRATA = JS.TACHA
U17
01-02
05
A.B.SABATH = NRB.TAMLOUKA
U17
02-02
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
N°
REN
RENCONTRES
CAT
SCORE
OBS
01
CRB.H.BOUMEDIENE = I.H.CHELLALA
U19
00-03
02
JSE.HARROUCHI = CRB.O.ZENATI
U19
02-02
03
MB.BERRAHAL = USKA. SEDRATA
U19
00-01
04
IRB.SEDRATA = JS.TACHA
U19
05-01
05
A.B.SABATH = NRB.TAMLOUKA
U19
02-00
CLUB  EXEMPT   
US.BOUKHADRA
)












































 (
5
) (
Site Tabacoop BP 41 RP Annaba
Site Web : 
www.lrf-annaba.org
Email       : contact@ lrf-annaba.org
 
) (
Tél          : 038 . 84 .44 . 77
Tél / Fax : 038 . 84 .41 . 00
 / 
038 . 84 .49 . 99
)


image1.jpeg




image2.png




image3.png
-/




image4.png




